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La lettre d'information mensuelle du Club du 

Sahel et de l'Afrique de l'Ouest vous informe 

régulièrement sur les activités, les 

publications et les événements du CSAO.  
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Pourquoi se priver du plaisir d’annoncer une bonne nouvelle en 
début d’année ? La dimension régionale de l’aide a fait son 
entrée dans l’examen par les pairs du Comité d’Aide au 
Développement de l’OCDE.  Il s’agit d’un premier pas.  Nous 
poursuivrons nos efforts pour inciter la communauté 
internationale à faire plus pour la coopération régionale. Dans 
ces temps troublés, il est impératif d’aider les pays en 
développement à agir ensemble et à renforcer leurs blocs 
régionaux.        
 

L’Afrique comme le reste du monde aborde 2009 en proie à la 
plus grande incertitude.  Depuis octobre dernier,  chaque 
semaine apporte son lot de nouvelles prévisions ; si bien que la 
notion même de « prévision » perd de son sens. Le FMI annonce 
désormais une croissance mondiale très faible (+0.5%) ; ce qui 
serait une première depuis 1945. L’hypothèse du découplage 
entre la récession au Nord et le maintien de la croissance au Sud 
a fait long feu. Les regards inquiets se tournent désormais vers 
l’Asie et l’Amérique latine dont les taux de croissance pourraient 
être  inferieurs à ceux de 2008.    
 

L’Afrique de l'Ouest devra sans doute gérer une baisse de la 
demande mondiale des produits qu’elle exporte (pétrole, 
bauxite, fer, coton, cacao, café, fruits tropicaux, bois ; l’or 
pourrait faire exception) ; la récession européenne et américaine 
pourrait faire baisser les flux touristiques et les transferts des 
émigrés. Les transports, les ports, pourraient voir leurs activités 
diminuer. Un certains nombre de grands investissements 
pourraient être reportés du fait du resserrement des crédits et 
de l’augmentation de l’incertitude.  L’emploi et les revenus 
(formels et informels) ainsi que les budgets des États devraient 
en pâtir. Sur l’autre plateau de la balance, l’essence sera sans 
doute moins chère pour les consommateurs, l’Euro peut être 
moins fort par rapport au Dollar. On peut également espérer un 
répit relatif de l’inflation des produits alimentaires ; mais dans 
quelle mesure ?  Tous ces éléments mis ensemble (et beaucoup 
d’autres sans doute) influeront sur les sociétés et les évolutions 
politiques.  Ils joueront aussi sur la négociation des Accords de 
Partenariat Économique (APE) entre l’Afrique de l'Ouest et 
l’Union européenne, censés être signés au mois de juin.  
 

C’est dans ce contexte incertain que le Secrétariat du CSAO met 
en place un système de veille. Chaque trimestre, nous 
diffuserons une analyse des évolutions politiques, sociales et 
économiques de la région dans son environnement mondial.  
Cette veille – indispensable – ne nous écartera pas de l’analyse 
structurelle au service de l’action régionale,  notamment dans les 
domaines de la sécurité alimentaire, de l’élevage, des ressources 
pour le développement,  de la coopération transfrontalière, des 
migrations,  de la jeunesse (combattre le travail des enfants dans 
les plantations de cacao), des conflits et de la gouvernance.   
 

Notre nouveau Président, M. François Xavier de Donnea, nous 
accompagnera tout au long de cette année qui comportera de 
nombreux défis.       
    
 

>> LE MOT DU DIRECTEUR 
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UN NOUVEAU PRÉSIDENT AU CSAO  

 

Le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest souhaite la 

bienvenue à son nouveau président, M. François-Xavier de 

Donnea. Il a été nommé président par les membres du Conseil 

d’administration du CSAO, le Groupe d’Orientation des 

Politiques (GOP) et prendra ses nouvelles fonctions pour une 

période de trois ans.   

M. Normand Lauzon, Directeur du CSAO a rencontré M. de 

Donnea à Bruxelles pour présenter le CSAO et ses priorités de 

travail à venir. Ils sont convenus que M. de Donnea se rendra 

en février prochain à Paris pour rencontrer M. Mario Amano, Secrétaire général adjoint de l’OCDE et M. Eric 

Burgeat, Directeur du Centre pour la Coopération avec les Non-Membres (CCNM) de l’OCDE. M. de Donnea a 

également proposé d’organiser une réunion d’information avec les Ambassadeurs ouest-africains basés à Bruxelles.        

>> visitez le site Web de M. de Donnea : http://www.dedonnea.irisnet.be 

 

K2M : COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE  
 

Le Secrétariat du CSAO a appuyé les gouvernements du Niger et du Nigeria pour la réalisation de deux études de 

faisabilité d’un programme de coopération transfrontalière de deux ans dans la zone Kano-Katsina-Maradi (K2M) : 

1) Phase 1 de l’initiative K2M (anglais), visant à améliorer la sécurité alimentaire et le commerce transfrontalier des 

céréales et du bétail, et 2) La mise en réseau transfrontalier des radios. Les deux programmes seront mise en œuvre 

sous l’égide de la Commission Mixte Nigéro-Nigériane de Coopération. Le Secrétariat du CSAO continuera à appuyer 

cette initiative pilote, notamment en facilitant la recherche de financement, en participant au Comité de pilotage de 

ces programmes et en favorisant la mise en réseau des parties prenantes de l’initiative K2M avec les autres acteurs 

opérationnels et institutionnels de la sous-région. 

 
 

[Ŝ ζ Ǉŀȅǎ Ƙŀǳǎŀ η ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ уо ллл ƪƳн Ŝǘ 
ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ł ŎƘŜǾŀƭ 
sur le Nigeria et le Niger. Les villes de Maradi 
(Niger) Katsina-Kano όbƛƎŞǊƛŀύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ 
des plus anciens couloirs de développement, 
ouvert depuis des siècles au Golfe de Guinée, à 
ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ aƻȅŜƴ hǊƛŜƴǘΦ 5ƻǘŞ ŘΩǳƴ 
réseau urbain dense organisé autour de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ YŀƴƻΣ ƛƭ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ǳƴŜ 
polarisatƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴƛƎŞǊƛŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜ 
Nigeria le long des 1 500 km de frontières. 
CŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ 
culturelle hausa. Les échanges commerciaux sont 
intenses : bétail du Niger, céréales et produits 
manufacturés du Nigeria ou encore produits 
ǊŞŜȄǇƻǊǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ bƛƎŜǊƛŀ Ǿƛŀ /ƻǘƻƴƻǳΣ Ŝǘ ƭŜ ƴǆǳŘ 
frontalier Malanville-Gaya.  

 

 

M. de Donnea  
Ministre d'État belge et membre  
de la Chambre des Représentants 

http://www.dedonnea.irisnet.be/index.htm
http://www.dedonnea.irisnet.be/


 
 

LA DIMENSION RÉGIONALE INTÉGRÉE DANS L’EXAMEN PAR LES PAIRS   
 

A la demande du Groupe d’Orientation des Politiques (GOP), le Secrétariat du CSAO a proposé d’intégrer des questions 
régionales dans « le guide sur les questions à prendre en compte dans les examens par les pairs », réalisés par le Comité d’aide 
au développement (CAD). Les propositions du Secrétariat du CSAO ont été prises en compte dans la version révisée de ce guide. 
En 2009, l’Autriche, l’Irlande, l’Italie, le Japon, la Suède et la Suisse feront l’objet d’un examen sur la base de ce nouveau 
questionnaire. Par ailleurs, le Secrétariat mènera une étude cartographique sur l’aide régionale en Afrique de l’Ouest. Les 
résultats de cette étude pourraient nourrir une réflexion stratégique sur l’efficacité de l’aide régionale. 

>> en savoir plus : www.oecd.org/cad/examenspairs 
 

QUESTIONS RÉGIONALES 

CHAPITRE 1 : Orientations stratégiques 
 

Questions concernant les services centraux 
 

4 L’organisme prend-il en compte la dimension du développement régional dans la formulation des programmes bilatéraux 
et, dans l’affirmative, de quelle manière ? La coopération régionale est-elle considérée comme un moyen d’apporter une 
aide régionale complémentaire à un programme d’aide centré sur un petit nombre de pays ? Existe-t-il des mécanismes 
de coordination entre les unités travaillant sur des pays de la même région au niveau des services centraux ? Existe-t-il 
des politiques spécifiquement axées sur le renforcement des capacités régionales et le renforcement des organisations 
régionales ? 
 

Questions concernant le personnel de terrain 
 

4 Fait-on appel aux ambassades au sein d’une région donnée dans le but d’encourager et de promouvoir la coopération 
régionale de façon à faire face à des problèmes communs dans des domaines qui relèvent de la sphère politique, 
économique et environnementale ou qui touchent aux échanges, aux migrations ou à la sécurité ? Dans l’affirmative, de 
quelle manière ? Dans quelle mesure les liens horizontaux entre ambassades au sein d’une même région sont-ils mis à 
profit pour promouvoir l’intégration régionale et/ou prévenir des conflits régionaux et, dans l’affirmative, de quelle 
manière ? Au niveau bilatéral, quels sont les problèmes soulevés par la mise en œuvre des programmes/projets 
régionaux ? Dans quelle mesure le bureau local soutient-il les organisations régionales et/ou fait-il appel à ces dernières ? 

 

CHAPITRE 4 : Organisation et Management 
 

Questions concernant les services centraux 
 

4 Comment le processus d’établissement des programmes est-il organisé ? Comment les politiques et stratégies des pays 
partenaires sont-elles prises en compte dans les programmes régionaux ? Comment les services centraux s’attendent-ils à 
ce que les programmes-pays tiennent compte des politiques et stratégies des pays partenaires ? L’organisme de 
coopération pour le développement suit-il une approche de la gestion axée sur les résultats et, dans l’affirmative, 
comment procède-t-il ? Quels sont les dispositifs de notification ? Quelles sont les mesures prises pour favoriser 
l’adhésion aux objectifs du cadre de résultats de l’organisme d’aide et améliorer l’efficacité de l’aide ? Existe-t-il un lien 
entre l’obtention de résultats, l’évaluation de la performance (unitaire/individuelle) et le financement ? Comment le 
budget du développement est-il établi (budget annuel, pluriannuel) ? Comment est-il préparé, approuvé et géré ? Quelle 
partie du cycle budgétaire est l’objet d’une délégation de compétences au profit des bureaux locaux ? 

 

CHAPITRE 5 : Efficacité de l'aide - Alignement 
 

4 Dans quelle mesure harmonise-t-il les approches retenues avec celles des autres donneurs lorsque les systèmes 
nationaux ne répondent pas aux normes de performance convenues d’un commun accord ou lorsqu’ils ne sont pas 
utilisés par les donneurs ? Comment, et par quels moyens, le donneur encourage-t-il le recours à l’approvisionnement 
local et régional ? 

 

CHAPITRE 6 : Thèmes particuliers 
 

Questions concernant le personnel de terrain 
 

4 Quelles stratégies de renforcement des capacités le bureau local applique-t-il (coopération technique, formation, 
coopération Sud-Sud, coopération triangulaire, etc.) et comment contribue-t-il au renforcement des capacités dans le 
cadre des programmes qu’il met en œuvre ? Quel est le coût de l’assistance technique étrangère et son rôle dans le 
renforcement des capacités humaines et institutionnelles du pays partenaire ? Comment la coopération technique est-
elle conçue et gérée et dans quelle mesure favorise-t-on la fourniture d’une assistance technique de source locale ou 
régionale ? Des efforts ont ils été faits, dans le cadre de la mise en œuvre du programme de renforcement des capacités, 
pour collaborer avec des consultants locaux et/ou des institutions locales au lieu de recourir à des connaissances 
spécialisées extérieures ? Le secteur privé et la société civile sont-ils associés au soutien apporté au renforcement des 
capacités ? 
 

Environnement et changement climatique 
4 Existe-t-il une politique globale relative au changement climatique ? Le changement climatique est-il intégré dans 
d’autres politiques transversales des organismes d’aide, par exemple celles qui concernent le développement durable, la 
réduction des risques de catastrophe ou la cohérence des politiques ? Dans quelle mesure/comment le changement 
climatique est-il intégré aux différentes politiques sectorielles (énergie, transport, agriculture, éducation, santé, crédits, 
etc.) ? Est-il requis d’intégrer des considérations relatives au changement climatique dans les stratégies nationales et 
régionales ? 

 
 
 
 
 
 

http://www.oecd.org/cad/examenspairs


 

NIGER : PAYS DE TRANSIT  

Journaliste et consultant pour diverses organisations 

internationales dont le CSAO, il est à l’origine du bulletin « les 

Chroniques Frontalières ». Il collabore également au Programme 

d’Initiatives Transfrontalières de la CEDEAO et à l’enquête (mars 

2008) au Niger sur le thème : « Migrations et Associations de 

développement au Niger » dans le cadre du Programme européen 

de lutte contre la migration clandestine. Cet entretien est un extrait 

des Cahiers de l’Afrique de l’Ouest sur « Les enjeux régionaux des 

migrations ouest-africaines : perspectives africaine et européenne » 

(à paraître en février 2009). 
 
 

Moins médiatisées que les départs en pirogue par les côtes, les filières des 
migrations se développent au Niger. Selon vous, pour quelles raisons ?  

 
La raison principale est d’ordre géographique. Ce vaste 
territoire de 1.267.000 Km², s’ouvre au Nord sur la Libye et 
l’Algérie pour les pays de destination, avec des points 
d’entrée par le Nigeria, le Bénin, le Burkina Faso et le Mali. 
Ce grand espace dont la surveillance des frontières 
nécessiterait d’énormes moyens, récupère également les 
refoulés de Libye et d’Algérie : Une population dont le 
nombre croît à mesure que se renforcent les accords 
juridiques et les dispositifs répressifs aux portes de 
l’Europe.  
 

Malgré l’ampleur du flux de migrants transitant par le 
Niger, candidats de l’Eldorado ou refoulés, le phénomène 
émeut encore peu. «±ƻȅŀƎŜǊΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŘŞƭƛǘ » et le 
Niger applique et respecte en cela la disposition de la 
CEDEAO prônant la libre circulation des ressortissants de 
l’espace communautaire ouest-africain. Le Niger constitue 
depuis longtemps une passerelle pour les migrants en 
direction des pays du Maghreb et dorénavant d’Europe. *…+  
 

Les dynamiques migratoires communément qualifiées de 
clandestines qui se développent désormais via le Niger forment une nébuleuse autour de nouvelles escales et de la 
sédentarisation. Ces migrations fluctuantes sont difficiles à évaluer. Toutefois deux constantes se dégagent : le peu d’attention 
accordée par le pays aux migrations et la persistance traditionnelle d’une fonction de passage : soit vers la Libye, pour la Libye, 
ou pour passer en Italie ou en Algérie ; soit enfin pour aller directement en l’Algérie puis au Maroc et se fondre dans les 
connexions vers l’Espagne et la France. Les migrants ont des points de ralliement pour la traversée du désert: par ordre 
d’importance, Agadez, Arlit et Dirkou, toutes des villes ou bourgades, à la porte du désert pour Agadez, en pleine zone 
désertique pour Arlit en direction de l’Algérie et, Dirkou en direction à la fois de l’Algérie et de la Libye. Le Niger est ainsi devenu 
une aire de transit pour les migrants de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. *…+ 
 

Comment Agadez est deveƴǳŜ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ Řŀƴǎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ƻǳ  
ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǾŜǊǎ Řǳ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Κ 

 
Agadez, la ville historique de la grande époque des caravaniers, 
fait encore date dans son rôle d’étape stratégique entre le Sud 
et le Nord. Elle possède un double attrait : d’une part, sa gare 
routière offre aux migrants qui y débarquent avec l’argent 
nécessaire pour la suite du trajet de pouvoir continuer avec peu 
d’escales; de l’autre, elle est une ville très hospitalière pour 
ceux qui doivent s’y reposer ou essayer de regagner de l’argent 
pour le reste du voyage. L’existence de cette double filière, et 
de réseaux de migration bien structurés a fait d’Agadez une ville 
de «transit» par excellence. Les migrants en panne ou en transit 
se retrouvent dans les activités de vente de pièces détachées de 
moto, cordonnerie, couture «ambulante», peinture et 
maçonnerie, etc. Avec le durcissement du passage aux 
frontières se développent des activités plus lucratives comme le 
trafic de drogue, le proxénétisme et la prostitution. 

 

 

>> ENTRETIEN 
 

avec M. Guy-Michel BOLOUVI 
Journaliste ouest-africain 
 

 tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƎŀŘŜȊ 



 
 

 
La ville d’Agadez devenue «commune urbaine» avec la 
décentralisation, offre aujourd’hui une sécurité suffisante aux 
migrants offrant des prestations favorables à leur «transit» : accueil, 
hébergement, convoyage. Dès leur entrée dans la ville, les migrants 
sont pris en main par des professionnels de la migration : les 
«cokseurs» qui les repèrent, les mettent en confiance, les conduisent 
à un «Boss», à la fois aubergiste et « tour-opérateur ». Ce dernier, 
chef de «Ghetto» souvent un migrant infortuné qui se sédentarise 
pour exploiter le filon du «transit» propose un hébergement et un 
repas, organise l’emploi du temps et la feuille de route, se comporte 
en tuteur omniscient et omnipotent. Une fois dans le ghetto, le 
migrant perd son droit de parole. *…+ 
 

Depuis quelques années, l’Afrique du Nord accueille un nombre 
croissant de migrants «en transit» subsahariens, désireux de passer en 
Europe. Le contrôle des frontières européennes s’externalisant et se 

renforçant, la migration de «transit» est devenue une migration de fait se délocalisant toujours plus au Sud. Ce durcissement 
entraîne une sédentarisation plus ou moins temporaire des migrants, parfois de plusieurs années. Ainsi sont nées ou se sont 
recomposées, des villes relais comme Tamanrasset dans le Sud algérien, Nouadhibou au Nord de la Mauritanie, Oujda au Maroc 
frontalier avec l’Algérie et, Gao et Agadez aux portes du Sahara, respectivement au Mali et au Niger. 

 

Peut-on dresser un profil des migrants qui choisissent le couloir nigérien ? 
 

Les migrants sont si nombreux à Agadez que la première question devrait être, «Combien sont-ils ?» avant « Qui sont-ils ? ». Le 
phénomène est complexe et dynamique. Un fait est sûr, il s’agit de personnes fatiguées de leur quotidien local, d’ «un futur 
ǉǳΩƻƴ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ƧŀƳŀƛǎ», animés d’une forte conviction qu’ailleurs est meilleur. Il s’agit principalement d’hommes et de femmes, 
relativement jeunes, capables de financer un voyage long et coûteux ; disposés à tout tenter pour réunir leur viatique en cours 
de route. La plupart entreprend le voyage avec la bénédiction de l'entourage familial qui, le plus souvent, a financé 
collectivement. Ils ont, pour la plupart, un niveau d’éducation relativement élevé ; beaucoup d’entre eux ont le niveau Bac ou 
plus, seule une minorité est illettrée.  
 

Se côtoient ceux qui tentent l’aventure pour «poursuivre leurs études», ceux avec une qualification professionnelle qu’ils 
souhaitent «vendre à meilleur prix ailleurs» et les aventuriers. Se développent aussi les réseaux de pègre, ceux qui utilisent la 
migration pour le trafic de femmes vers la Libye et les trafiquants de drogue. La majorité des migrants «éduqués» viennent des 
pays côtiers (Nigeria, Ghana, Gambie, Sierra Leone, Liberia, Sénégal, Togo, Bénin, Côte d’Ivoire) et de l’Afrique centrale 
(Cameroun, Congo, RD Congo) tandis que les migrants en provenance du Mali et du Niger sont souvent analphabètes.  
Le cas des Nigériens est particulier, en ce sens qu’ils sont rarement attirés par l’Europe. Ils ont pour destination principale la 
Libye et sont appelés des «exodants». Le Nigérien migre généralement pour raison alimentaire et cherche à combler la période 
«creuse» entre la dernière récolte et la prochaine campagne agricole. 
 

Il est très difficile de quantifier le flux de migrants qui empruntent le couloir nigérien vers le grand Nord, la Libye, l’Algérie ou 
l’Europe. Un chiffre annuel, de l’ordre de 100 000 Subsahariens, est le plus souvent avancé en ce qui concerne les années 2000. 
Les filières via la Libye puis l’Italie et via l’Algérie et le Maroc puis l’Espagne semble représenter l’essentiel des flux jusqu’à ce 
jour. Le système de contrôle plus efficace et organisé au niveau des pays de destination fait que le nombre de ceux arrêtés en 
Afrique du Nord et sur les côtes européennes est mieux connu. Selon des données recueillies à la gare d’Agadez en août 2007, 
par une Ong qui assiste les migrants en transit, les Nigériens constituent la majorité de la population des migrants au départ 
d’Agadez, soit 42 %, suivis des Nigérians (33,5 %), des Ghanéens (15,32 %), des Sénégalais et des Maliens (4,6 %). Les moins 
nombreux sont les Burkinabés, les Ivoiriens, les Camerounais et les Centrafricains. Les chiffres de la DRPN nigérienne (direction 
régionale de la police nationale) indiquent que 80% des migrants se dirigent vers la Libye et 20 % vers l’Algérie. Toutefois, sur les 
80 % allant en Libye, une partie, impossible à chiffrer, repasserait sur le territoire algérien pour suivre la filière algéro-marocaine 
à destination de l’Europe. Les chiffres sont peu fiables mais les passages sur la voie officielle montrent une différence entre les 
entrées et les sorties, qui indique que la population des migrants «en transit» est importante. 

 

Quels sont les itinéraires empruntés par les migrants à partir du Niger ? 
 

Depuis le XVIème siècle, Agadez s’est comportée en carrefour des mouvements de 
personnes et des biens entre le Nord et le Sud du continent africain. Sa position 
géographique, à l’intersection des grandes pistes caravanières reliant la 
Méditerranée au pays hausa commerçant est aujourd’hui exploitée par les migrants 
et les réseaux de migration. Le renforcement du contrôle des frontières de l’Europe 
rend les chemins de la migration clandestine plus longs et plus difficiles.  
 

Les principales entrées sont :  
 

4 La frontière Nigeria-Niger pour ceux en provenance du Nigeria ou des pays 
d’Afrique centrale ; 

4 La frontière Burkina Faso-Niger pour ceux en provenance du Burkina, du 
Ghana, de la Côte d’Ivoire, du Mali, du Sénégal, de la Guinée ; 

4 La frontière Mali-Niger pour ceux en provenance du Mali par Yassane 
(Ayorou) au Nord du Niger. 

 



 
Pour le contrôle de ces entrées, le Niger compte 10 postes 
officiels de police : Makalondi (Niger/Burkina) ; Gaya 
(Niger/Bénin), Sabon Birni, Birnin Konni, Dan Issa, Dan 
Barto, Tinkin (Niger/Nigeria) ; N’Guigmi (Niger/Tchad) ; 
Ayorou (Niger/Mali) et Assamakka (Niger/algérie). Les 
itinéraires s’articulent autour de trois étapes clés : Agadez, 
point de rassemblement de migrants en attente de départ 
vers l’Algérie ou la Libye ; Dirkou, point de passage obligé 
vers ou au retour de la Libye et porte détournée d’entrée 
en Algérie ; Arlit, avec un point de passage officiel et une 
voie clandestine d’entrée en Algérie. 
 

Pour ce qui concerne l’axe Agadez-Dirkou, les routes sont 
les suivantes : 
 

4 Au Nord-Est/Est (vers la Libye) : Agadez - Dirkou - 
Siguedine - Dao Timmi - Madama (poste frontière) - 
Toummo - (Al Katrun - Sabah, en Libye). 

4 Au Nord-Est/Nord-Ouest (vers l’Algérie) : Agadez – 
Dirkou – Siguedine – Chirfa – Djado - DJanet (Algérie).  

Pour ce qui concerne l’axe Agadez-Arlit, les routes sont les 
suivantes :  
 
4 Au Nord-Ouest/Nord (vers l’Algérie) : Agadez - Arlit - 

Assamakka (poste frontière) – (In Guezzam - 
Tamanrasset en Algérie). Il s’agit de la voie officielle, 
et par conséquent la moins pénible, mais la moins 
fréquentée. 

4 Au Nord-Ouest/Nord-Est (vers l’Algérie) : Agadez - 
Arlit - Tchingalen - Adrar Bous - puits de 
Tchibarakaten - DJanet (Algérie). Ce dernier axe 
autrefois privilégié par les migrants clandestins n’est 
plus fréquenté depuis l’éclatement d’une rébellion 
armée dans la région.  

 

Avec ces quatre filières « officielles » vers le Nord, dont une 
vers la Libye et trois vers l’Algérie, Agadez se positionne en 
étape stratégique entre le Sud et le Nord de l’Afrique. *…+ 

 

Quels sont, selon votre expérience du terrain, les prochains enjeux 
au Niger relatifs aux migrations ouest-africaines ? 

 

 

Les migrations font à l’heure actuelle davantage débats en Europe qu’au Niger. 3 % de la population ouest-africaine est migrante 
et à plus de 80 % dans la région (contre 0,5 % de la population européenne). L’Afrique de l’Ouest possède donc une longue 
tradition de mobilité volontaire ou non. Ne sont en plus pas considérées dans les quelques statistiques que l’on possède les 
migrations de moins d’un an, de caractère saisonnier, commercial ou transfrontalier. Le Niger respecte le développement 
communautaire tel qu’il est régi par les traités régionaux de libre circulation des personnes et des biens (protocole de la 
CEDEAO). Voyager ne constitue pas un délit et aucun « migrant de l'espace communautaire » n'est inquiété au motif qu'il voyage. 
Le droit interne nigérien ne se trouve pas dans la situation délicate et paradoxale du Sénégal qui par sa législation peut être 
amené à juger sur son territoire des migrants sénégalais arrêtés au sein même de leur pays pour leur entrée encore fictive 
virtuelle dans l’espace. La migration n’est donc pas traitée de manière répressive. Toutefois le pays se trouve face à plusieurs 
dérives engendrées en partie par les renforcements du contrôle à la sortie aux frontières nord et ouest-africaines. 
 

1. La première concerne l’augmentation du nombre de migrants en panne ou en transit dans des villes comme Dirkou, Arlit ou 
Agadez (un phénomène du même ordre frappe Tamanrasset). S’y développe et de manière très visible à Agadez une 
économie lucrative de trafic (ou non) liée à la croissance du nombre de migrants et leur sédentarisation le temps de 
récupérer l’argent nécessaire au reste du voyage. De plus, il faut savoir qu’il est monnaie courante de s’acquitter de 
« droits d’entrée » dans les villes étapes auprès des barrages de police et de « droits de séjour » auprès des municipalités. 

2. La seconde dérive concerne l’organisation du parcours du migrant, désormais pris en charge par un « ghetto ». Les 
migrants ne s’inscrivent plus dans une démarche individuelle mais se trouvent « obligés » de recourir à un réseau. Cette 
situation n’est pas encore aussi détériorée qu’au Maroc où des filières de traite ont tendance à supplanter les passages qui 
ont de tout temps exister. Il ne faut en effet pas oublier que si criminalisation il y a, elle concerne le trafiquant ou 
l’organisateur et non le migrant, et ce en respect du Protocole contre le trafic illicite de migrants. 

3. La troisième dérive concerne la dimension humaine du phénomène : des migrants en panne dans les villes étapes parce 
qu’ils ne possèdent plus d’argent ou qu’ils n’osent pas rentrer chez eux par honte ; des refoulés ouest-africains de Libye ou 
d’Algérie reconduits à la frontière nigérienne quelque soit leur nationalité qui se retrouvent sans moyens au mieux à 
Agadez, au pire dans le désert. Ce dernier point soulève un risque de fragilisation des efforts pour le développement 
communautaire et la construction régionale. Jusqu’à quel point le Niger pourra-t-il recevoir sur son territoire national des 
refoulés des pays de la sous région tout en respectant le protocole de libre circulation des personnes, vital à l’équilibre 
ouest-africain ?  
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LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES  
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Stratégies ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ au Sahel 

Alors que l’Afrique produit moins de 4 % des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) à l’échelle mondiale, elle est considérée comme la région la plus 
vulnérable aux effets des changements climatiques du fait de la fragilité de 
ses économies. Comme toutes les régions du monde, l’Afrique de l’Ouest 
doit faire face à ce défi qui est principalement celui de la vulnérabilité et de 
l’incertitude. Au-delà de l’analyse des impacts du changement climatique et 
des stratégies d’adaptation des producteurs agricoles au Sahel, cette note 
du CSAO propose des recommandations aux décideurs ouest-africains ainsi 
qu’aux partenaires au développement face au défi climatique. 

>> www.oecd.org/csao/publications   

  

    

LA NOTE AUX DÉCIDEURS 
 

Conclusion de la 24ème Réunion annuelle du RPCA 

La 24ème Réunion annuelle du Réseau de Prévention des Crises 
Alimentaires (RPCA), tenue à Dakar (Sénégal) en novembre 2008, était 
consacrée au thème « le rôle et l'importance du marché dans la sécurité 
alimentaire au Sahel et en Afrique de l’Ouest ». Les membres du Réseau ont 
également échangé sur la situation agricole, alimentaire et nutritionnelle de 
la campagne 2008/2009. Cette note aux décideurs met en exergue les 
principales conclusions de cette réunion et présente les recommandations 
faites par les membres du RPCA visant à faciliter la prise de décision des 
États et des acteurs de la sécurité alimentaire de la région. 

>> www.food-security.net  

 

 

 

 

 

IMMERSION DANS LE BASSIN DU KARAKORO  

Les chroniques frontalières, No 10 

Les chroniques sont consacrées au bassin du Karakoro, situé dans la zone 
pré-sahélienne entre le Mali et la Mauritanie. Les populations frontalières 
locales et leurs autorités respectives sont fortement engagées en faveur du 
développement transfrontalier. L’agriculture et l’élevage, de type 
sédentaire et transhumant, y constituent l’activité principale. La CEDEAO 
suit particulièrement cette opération pilote dans le cadre de son 
Programme d’Initiatives Transfrontalières (PIT). Ce numéro présente le 
programme d’aménagement concerté coordonné par le Groupe de 
recherche et de réalisation pour le développement rural (GRDR), les 
ressources naturelles; les enjeux d’une dynamique transfrontalière. Il 
donne la parole aux acteurs et élus locaux ainsi qu’aux institutionnels 
nationaux et internationaux. 

>> www.afriquefrontieres.org  

 
 

http://www.oecd.org/csao/publications
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ÉVÉNEMENTS 
 

Atelier de la CEDEAO sur les systèmes des conflits et l'évaluation des risques en Afrique de l'Ouest 

Conakry (Guinée), 16-18 décembre 2008 

Cet Atelier de travail s’est concentré sur le processus d’opérationnalisation du Système d’alerte précoce et de réponses de la 
CEDEAO (ECOWARN). La Commission de la CEDEAO et le Secrétariat du CSAO mènent des travaux conjoints sur l’évaluation des 
risques, les causes profondes de conflits et la prévention régionale des crises. Dans la perspective d’une politique régionale 
préventive, M. Massaër Diallo a présenté son analyse des systèmes de conflits dans les pays membres de la CEDEAO. 
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Atelier de travail sur la réforme des systèmes de sécurité 
 

Abuja (Nigeria), 20-21 janvier 2009 
 

Organisé par la CEDEAO, cet atelier avait pour objectif d’identifier les grands défis qui se posent en matière de réforme des 
systèmes de sécurité (RSS) en Afrique de l’Ouest. M. Massaër Diallo du CSAO est intervenu sur le thème « Enjeu et contexte 
politique de la réforme des systèmes de sécurité en Afrique de l'Ouest ». En marge de la réunion, il a participé à  d’autres 
rencontres : 

4 Réunion du WANSED sur sa MOU avec la CEDEAO et son programme de travail 2009/20010 
4 Rencontre avec le Président de la Commission de la CEDEAO, le Dr Mohamed Ibn Chambas et le colonel Touré, 

Commissaire chargé des Affaires politiques paix et sécurité sur la situation sécuritaire régionale et la nécessité 
d’accompagner l’action de la CEDEAO en Guinée Bissau ; 

4 Réunion avec le colonel Koné, Directeur de l’alerte précoce sur le suivi du Programme conjoint CSAO/OCDE et 
CEDEAO en matière de Prévention des conflits. 

 
 

À VENIR 
 

Combattre le travail des enfants dans les plantations de cacao en Afrique de l’Ouest 
Réunion du Groupe de travail (Task Force), 9 février 2009, OCDE/Paris 
 

À l’initiative de la Coopération belge au développement, en collaboration avec d’autres agences de coopération au 
développement, le Secrétariat du CSAO anime une réflexion régionale sur  le travail des enfants dans les plantations de cacao en 
Afrique de l’Ouest. Les conclusions de l’étude documentaire (version provisoire) seront présentées à la première réunion du 
Groupe de travail (Task force) qui réunira les acteurs impliqués. 

               >> Contact - Lettre d’information du CSAO : julia.wanjiru@oecd.org 
 

Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest/OCDE 
Adresse postale : 2 rue André Pascal, 75775 Paris Cedex 16 - France 

Bureau : Le Seine Saint-Germain, 4 bd des Iles, Bâtiment A, 92130 Issy-les-Moulineaux 
Tél : +33 (0)1 45 24 89 87 – Fax : +33 (0)1 45 24 90 31 

E-mail : swac.news@oecd.org / www.westafricaclub.org 
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